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Domaine Thématique :  
«Propulsion» 

REBECCA (REduction du Bruit mo-

tEur avion par des ConCepts techno-

logiques Avancés)

Porteur de projet : Safran
Point de contact : Alain Dravet 
Nombre de partenaires : 13
Eléments prévisionnels : 6,19 M€

La réglementation internationale en matière 

de bruit à proximité des aéroports est fixée par 

l’Organisation Civile Internationale (OACI). Les 

dernières directives datent de janvier 2006 (cha-

pitre 4 - annexe 16). Cette organisation prend en 

compte les demandes d’une population de plus 

en plus soucieuse de son confort et de sa santé, 

et qui réclame plus de respect de l’environne-

ment. La réglementation actuelle fait l’objet 

de travaux continus visant à la rendre encore 

plus restrictive et le respect de la norme inter-

nationale est incontournable pour la délivrance 

d’un certificat de bruit et l’autorisation de vol 

de l’avion.

Par ailleurs les règlements de bruit locaux pro-

pres à chaque aéroport sont encore plus restric-

tifs et en constante augmentation, poussant la 

réglementation internationale à évoluer assez 

rapidement dans les années à venir. Ces règle-

ments locaux se traduisent par exemple par des 

taxes de bruit en augmentation, des limitations 

pour chaque compagnie aérienne du nombre 

d’opérations par jour fonction des niveaux de 

bruit de la flotte, des interdictions d’opérer la 

nuit pour les avions les plus bruyants. Le bruit 

est donc devenu un argument commercial fort 

pour la vente d’un moteur et notre industrie aéronautique 

se doit d’être prête à répondre aux évolutions des normes 

pour rester compétitive au niveau international.

Au niveau européen, ACARE a fixé pour 2020 des objec-

tifs précis d’une réduction de 10dB du bruit d’avion pour 

les phases d’approche et de décollage sans affecter les ob-

jectifs de réduction de la pollution atmosphérique CO2 et 

NOx . Par ailleurs au niveau national, une convention a été 

signée en Octobre 2007 à l’issue du Grenelle de l’Environ-

nement entre l’Etat et le GIFAS pour prendre en compte 

les nuisances sonores que subissent les riverains en recon-

duisant les objectifs ACARE

L’enjeu de REBECCA est donc de valider à TRL 5 des 

solutions novatrices de réduction du bruit des moteurs  

d’avions pour mieux anticiper l’évolution de la réglemen-

tation internationale et mieux répondre aux réglementa-

tions locales. La réalisation du projet REBECCA doit nous 

permettre de devancer nos concurrents sur les technolo-

gies actives et matériaux absorbants en CMC et compenser 

notre retard sur les tuyères fluidiques. De plus, les compé-

tences et le savoir-faire qui seront développés au sein des 

PME permettront également l’application de ces technolo-

gies à d’autres marchés et secteurs d’activités comme par 

exemple celles des turbomachines terrestres.

La thématique « impact sur l’environnement » traitée par 

REBECCA fait partie intégrante de la stratégie des pôles 

concernés, en particulier du DAS AMS (Aéromécanique, 

Matériaux, Structures) d’Aérospace Valley et du DT pro-

pulsion ASTech Paris Région, dont les enjeux sont la com-

pétitivité technico-économique, l’environnement (consom-

mation, émissions polluantes, bruit) et le développement 

durable. Les technologies mises en œuvre dans REBECCA 

respecteront les objectifs de ACARE.
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Domaine Thématique :  
«Essais et Instrumentations» 

MAIAS (Maîtrise des Amortissements Induits 

dans les ASsemblages)

Porteur de projet : EADS IW
Points de contact : Benoit Petitjean
Nombre de partenaires : 11
Eléments prévisionnels : Coût total = 3 M€

Développer des technologies de transmission des efforts 

permettant un contrôle de l’amortissement. 

TOSCA

Porteur de projet : SNECMA
Point de contact : Marc Doussinault
Nombre de partenaires : 7
Eléments prévisionnels : 3,03 M€

L’objectif du projet est la mise au point d’un sys-

tème d’injection multipoint étagée (technologie 

SIME) pour un moteur civil (réacteur et turbo-

moteur) à échéance brève, le projet s’articule 

autour de 3 axes :

• La garantie de l’opérabilité du moteur (allu-

mage, stabilité, émissions au ralenti…)

• La tenue thermique du système et la couver-

ture de risque à la cokéfaction 

• La réduction des émissions de NOx au plein 

gaz

Pour chacun de ces axes, il sera procédé à des 

optimisations par calcul, des fabrications et des 

essais de démonstration des performances.
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